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Lisez attentivement le texte ci-dessous et rdalisez les t6ches ci-aprds.

Texte

Monsieur. DIKO est titulaire du Dipldme de Technicien (DT)' Dans la recherche

de ressources financidres pour s'installer ir son propre compte, il conclut avec la soci6t6

"ECHNO PLUS" un contrat de travail de six (06) mois. Son emoloyeur l'a aussit6t

d6clar6 i la Caisse Nationale de S6curit6 Sociale (CNSS).

Lors de l'ex6cution de son contrat, monsieur DIKO effectue des heures

suppl6mentaires, alors que ceftains de ses colldgues ont refu#. M6content, son

employeur d6cide de licencier ceux qui ont refusd d'effectuer des heures

suppl6mentaires. Ces derniers affirment que l'employeur ne se conforme pas ir la

l6gislation du travail et choisissent de d6clencher une grdve contre l?vis du syndicat.

Monsieur DIKO, se fondant sur ses connaissances en droit du travail, conseille i ses

colldgues de consulter avant toute action, l'inspecteur du travail afin d'6viter une

rupture de leur contrat Four faute lourde.

Travail i faire

I- Comor6hension du te*e

1- Dites la raison pour laquelle monsieur DIKO a conclu avec la soci6t6 "ECHNO

PLUS" un contrat de travail.

2- Relevez le passage du texte qui justifie la d6cision du d6clenchement de la

grdve.
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II- Contr6le lexical

Ddfinissez les mob ou expressions suivants :

- Droit du travail ;

- Employ6 ;

- Heures suppldmentaires ;

- Syndicat.

III- Maitrise des connaissances

1- a-) Nommez le type de contrat conclut par monsieur DIKO avec la soci6t6

"ECHNO PLUS".

b-) Justifiez la r6ponse.

2- a-) Citez les pouvoirs de l'inspecteur du travail.

b-) Rappelez trois obligations de monsieur DIKO vis - i - vis de son employeur.

3- a-) Precisez la dur6e hebdomadaire du travail en R6publique du El6nin.

b-) Indiquez quat,-e (04) prestations dont peut b6n6ficier un travailleur d6clar6

A la Caisse Nationale de S6curit6 Sociale (CNSS).

BONNE CHANCE !


